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LETTRES PATENTES SUPPLÉMENTAIRES

UNIVERSITÉ DU QUËSEC À MONTRÉAL

Article 1

. L'Universitédu Québecà Montréalétablitet maintient,sur
le territoire de la ville de Québec, une composante désignée sous le
nom de Télé-université.

Télé-université a pour objet l'enseignement et la
recherche universitaire. Son mandat. consiste à offrir la formation à
distan~, de l'Université du Québec à ,Montréal et à favoriser le
développement du télé-enseignement au sein de l'Université du
Québec.

Article 2

L'Université du Québec à Montréal préserve et développe
le patrimoine de Télé-université et lui alloue les ressources humaines et
matérielles nécessaires à la poursuite de son mandat.

Le bureau de la direction générale de Télé-université est
installé à Québec.

Article 3

L'Université du QuéQec à Montréal établit un conseil de
gestion de Télé-université. .

Le conseil de gestion de Télé-université est chargé de
"élaborationdes orientàtions stratégiques, de la pl~nification budgétaire
et du contrôle administratif de Télé-université.

Dans les matières qui relèvent du mandat de Télé-
université'; le conseil d'administration de l'Université du Québec à
Montréal doit, avant de prendre une décision, demander au conseil de
'gestion de lui faire une recommandation.




